[image: ]Année scolaire
2026 / 2027

	Alimentaires
	

	Médicamenteux
	




Les enfants suivant un traitement médical spécifique ou ayant une allergie peuvent être accueillis au sein des activités périscolaire et extra-scolaire, si un P.A.I. a été signé entre la famille, le médecin scolaire, l’école et la Mairie.
Chaque P.A.I. est à renouveler à la demande des parents au début de chaque année scolaire. Dans le cas d’un P.A.I. alimentaire lourd avec décision de la Mairie les familles doivent fournir obligatoirement un panier repas. 
Dans un sac isotherme avec pain de glace à déposer sur le lieu d’accueil. Un tarif spécifique de 2.14 € est alors appliqué.

Fiche de renouvellement du PAI (Projet d’Accueil Individualisé)
Élève :
· Nom / Prénom : ............................................................
· Date de naissance : ........................................................
· Établissement scolaire : ...................................................
· Classe : ....................................................................

Renouvellement :
Je soussigné(e) ..........................................................,
responsable légal de l’enfant cité ci-dessus, confirme :
 Que le PAI en vigueur reste valable pour l’année scolaire 20... / 20...
 Qu’aucune modification concernant la santé de l’enfant, les traitements ou la prise en charge n’est à signaler.
En cas de changement, je m’engage à prévenir l’établissement sans délai afin de mettre à jour le PAI.

Fait à .................................., le ....... / ....... / 20....
Signature du parent / représentant légal :

...............................................................
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